
Cagnotte, le 11 mars 2020 

Monsieur le Président du Parc naturel régional des landes de Gascogne 

Maison du Parc - BP 8 - 33 route de Bayonne 

33830 BELIN-BÉLIET 

Transmission électronique : info@parc-landes-de-gascogne.fr 

 

Objet : Commune de Cachen - Protection patrimoniale 

 

Dossier suivi par Messieurs Danieau et Rozier 

 

              

Monsieur le Président, 

   Faisant suite à votre courrier du 5 février 2020 en réponse à notre 

intervention du 25 novembre 2019 concernant l’affaire citée en objet, permettez-nous de vous 

renouveler notre question concernant la notion patrimoniale du quartier concerné par ce projet 

et la protection que vous envisagez d’exercer DANS VOTRE AVIS TANT SUR LE 

PATRIMOINE BATI QUE POUR LA FAUNE ET LA FLORE EXISTANTE à protéger. 

   Je souhaiterais connaître votre avis en cas de présentation d’un dossier 

par l’opérateur sur ce secteur sous la procédure de déclaration de projet  

    Des chargés de mission du parc sont venus sur place et ont constaté la 

nécessité d’une protection de ce secteur. Sauf erreur de ma part ils ont établi un inventaire qui 

devrait normalement servir pour une protection de cette zone 

   Je renouvelle notre demande : est-ce que le parc a l’ambition de protéger 

les secteurs patrimoniaux comme celui de CACHEN ainsi que celui de VERT où les opérateurs 

d’Energie ne font guère cas de cette particularité des airiaux landais ?  

   Sentiments distingués 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 

Georges.cingal@orange.fr 


